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Nouveau record d'importations de véhicules à moteur. — Fendant
le premier semestre de l'année, 94 847 véhicules à moteur valant 570,8
millions de francs ont été importés en Suisse, contre 88 (584 valant
525,2 millions pendant le premier semestre de 1963.

Dans ce chiffre sont compris 86 521 automobiles (au lieu de 79 984)
valant 466,99 millions (429,96). Le nombre des véhicules utilitaires
importés a en revanche diminué : 8326 contre 8700 en 1963, mais leur
valeur a passé de 95,2 à 103,8 millions de francs.

En ce qui concerne l'origine des véhicules, l'Allemagne vient en
tête avec 33 791 véhicules, aussi bien pour les voitures de tourisme que
pour les utilitaires, suivie de la Grande-Bretagne (19 274), la France
(15 558), l'Italie (8854), les Etats-Unis (4733), la Suède (2053), la
Belgique (1147).

ANNEXES

Atmosphère de vacances

Qu'est-ce qui pourrait nous rendre d'humeur plus joyeuse et nous
donner plus d'entrain pour nos projets de vacances que le gain d'un
billet sortant de loterie A peine le tirage de la 153e émission de la
Seva avait-il eu lieu le 2 juillet dans la magnifique halle de gymnastique

de Bévilard. en présence de plus de 400 personnes, que le billet
gagnant le gros lot de 200 000 fr. était déjà présenté pour le visa. Les
traces de l'heureux gagnant mènent en direction de Soleure. Quels
vœux ont bien pu être exaucés Une maison à soi, la fondation d'une
affaire Le lendemain déjà était présenté le billet gagnant le lot de
50 000 fr. Cette somme aussi permet de satisfaire de nombreux désirs,
petits ou grands. D'autre part, les 41 533 lots d'une valeur totale de
508 000 fr. ont valu à de nombreuses familles de s'offrir de magnifiques

vacances.
Le prochain tirage de la Seva, qui aura lieu à Zweisimmen le

3 septembre, présente une composition de lots particulièrement
avantageuse. Mis à part le gros lot de 100 000 fr., on y trouve un groupe
moyen bien représenté comprenant des lots de 40 000 fr., 20 000 fr.,
10Ö00 fr., 9000 fr., 8000 fr., 7000 fr., 6000 fr., 5000 fr., 4000 fr.,
3000 fr., 2000 fr. et 1000 fr. Même en automne un voyage autour du
monde ou des vacances ont leur charme
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